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Votre Majesté le Roi Mswati III du Royaume d’Eswatini ; 
 
Son Excellence Félix Antoine Tshisekedi Tshilombo, Président de la République 
démocratique du Congo et Président de la SADC ;  
 
Son Excellence le Dr Hage G. Geingob, Président de la République de Namibie et 
Président de l’Organe de coopération en matière de politique, défense et sécurité ; 
 
Son Excellence M. João Manuel Gonçalves Lourenço, Président de la République 
d’Angola et Président entrant de la SADC. 
 
Son Excellence Dr Lazarus McCarthy Chakwera, Président de la République du 
Malawi et Président sortant de la SADC.  
 
Son Excellence M. Hakainde Hichilema, Président de la République de Zambie, et 
Président entrant de l’Organe de coopération en matière de politique, défense et 
sécurité. 
 
Son Excellence M. Matamela Cyril Ramaphosa, Président de la République 
d’Afrique du Sud et Président sortant de l’Organe de coopération en matière de 
politique, défense et sécurité ; 
 
Vos Excellences, Chefs d’État et de gouvernement et leurs représentants ; 
 
Son Excellence l’Ambassadeur Téte António, ministre des Relations extérieures de 
la République d’Angola et Président du Conseil des ministres de la SADC ; 
 
Excellences, chefs d’organisations régionales et internationales ; 
 
Excellences, Ambassadeurs, hauts-commissaires et membres du corps 
diplomatique ; 
 
Fonctionnaires des États membres de la SADC et du Secrétariat de la SADC ; 
 
Chers invités ;  
 
Mesdames, Messieurs les membres de la presse, 
 
Mesdames, Messieurs ; 
 
Bonjour ! 
 
Excellences, je suis honoré de prendre la parole devant vous pour prononcer un discours 
introductif ce matin. Permettez-moi tout d’abord d’exprimer ma gratitude à Son 
Excellence M. João Manuel Gonçalves Lourenço, Président de la République 
d’Angola, le Gouvernement, et le peuple de la République d’Angola pour avoir accueilli 
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ce 43e Sommet des chefs d’État et de gouvernement de la SADC dans cette merveilleuse 
ville de Luanda.  

Aujourd’hui, 17 aout, c’est la Journée de la SADC, et je tiens à vous souhaiter à tous une 
heureuse Journée de la SADC.  Ce jour-là, en 1992, à Windhoek, en Namibie, cette 
organisation a vu le jour lorsque les chefs d’État et de gouvernement de la Communauté 
de développement de l’Afrique australe ont signé le Traité et la Déclaration de la SADC. 
Cette signature a effectivement transformé la Conférence de coordination du 
développement de l’Afrique australe en Communauté de développement de l’Afrique 
australe (SADC). Comme le Président de la SADC, S. E. le Président Félix Antoine 
Tshisekedi Tshilombo, l’a souligné dans son message de la Journée de la SADC, publié 
ce matin, la SADC est une communauté régionale unie. Ses 16 États membres ont un 
produit intérieur brut combiné d’environ 720 milliards de dollars, et une population totale 
de plus de 360 millions de personnes, dont 75 % de jeunes. Elle dispose d’un marché 
avec un potentiel considérable d’investissement et de développement économique. 

Le sommet de la SADC, en tant qu’institution énoncée à l’article 10 du Traité de la SADC, 
est l’institution suprême chargée de la direction politique et du contrôle des fonctions de 
la Communauté. Ce 43e Sommet des chefs d’État et de gouvernement de la SADC 
recevra donc des rapports sur la mise en œuvre des questions de paix et de sécurité 
dans notre région, et examinera les progrès accomplis dans la mise en œuvre du Plan 
stratégique indicatif de développement régional de la SADC 2020-2030 ; et la Stratégie 
et la feuille de route de la SADC pour l’industrialisation 2015-2063, entre autres.  

Conformément au thème du 42e Sommet qui est de « Promouvoir l’industrialisation au 
moyen de l’agrotransformation, la valorisation des minéraux et du développement des 
chaînes de valeur régionales en vue de réaliser une croissance économique inclusive et 
durable », la région a donné la priorité aux projets dans le cadre du RISDP, en mettant 
l’accent sur la promotion de l’agrotransformation, la valorisation des minéraux, et des 
chaînes de valeur pharmaceutiques afin de maximiser les avantages pour les citoyens 
de la SADC. Nous ne pouvons continuer à perdre les avantages des ressources 
abondantes dont jouit notre région, comme les minéraux et le pétrole, en continuant à 
exporter nos matières premières sans valeur ajoutée au profit des autres économies. 
Pour y remédier, notre stratégie d’industrialisation vise à limiter les importations de 
produits finis, tout en réduisant les exportations de matières premières par la promotion 
de l’industrialisation, l’amélioration de la compétitivité et l’approfondissement de 
l’intégration régionale par la transformation structurelle et l’augmentation des produits 
manufacturés et des exportations. Je me réjouis d’annoncer que nous disposons 
désormais d’une réserve de 20 projets dans les chaînes de valeur de la valorisation des 
minéraux qui sont prêts à être développés, ce qui permettra d’accroître la valeur ajoutée, 
de créer des emplois et de réduire la pauvreté. Je demande à nos partenaires 
internationaux de coopération et au secteur privé de s’associer au Secrétariat de la SADC 
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et aux États membres en vue de mettre en œuvre ces projets et faire une différence dans 
la vie des citoyens de la SADC, conformément aux objectifs de la SADC. 

Excellences, la région en est à sa troisième année depuis l’approbation de la Vision 2050 
de la SADC et du RISDP 2020-2030, qui sont les principaux documents stratégiques 
guidant la direction de la SADC dans les principales interventions et activités à 
entreprendre au cours de la période de 10 ans, et sont pleinement conformes à 
l’Agenda 2063 de l’Union africaine et aux objectifs de développement durable des 
Nations Unies. Alors que nous réfléchissons à nos performances en tant que région, il 
est essentiel de noter qu’en avançant dans notre poursuite des différents objectifs du 
présent RISDP, nous devons accélérer l’intégration, l’industrialisation, et la facilité 
d’accès aux marchés dans la région et au-delà, et éliminer les goulets d’étranglement 
ralentissant notre intégration.  

Si la SADC est considérée comme l’une des régions les plus pacifiques d’Afrique, elle 
est néanmoins marquée par des inégalités sociales considérables et quelques poches 
de conflit. Ces défis constituent des obstacles à notre effort de développement. 
Reconnaissant que la paix, la sécurité et la stabilité politique sont essentielles au 
développement socioéconomique et à l’intégration régionale, la région a continué de 
relever ces défis par des interventions fondées sur une réponse collective et le respect 
de la souveraineté des États membres. 

Excellences, malgré les défis politiques, économiques et climatiques mondiaux, notre 
région fait preuve d’une bonne résilience et fait de bons progrès dans les domaines de 
l’agriculture, de la sécurité alimentaire et nutritionnelle. La région a été en mesure 
d’améliorer la sécurité alimentaire et nutritionnelle, comme en témoigne notre analyse et 
évaluation de la vulnérabilité régionale de 2022/23. En effet, le nombre de personnes en 
situation d’insécurité alimentaire a baissé de 11 % par rapport à la campagne agricole 
précédente ; certains pays, comme le Zimbabwe et Madagascar, ont réduit sensiblement 
le nombre de personnes en situation d’insécurité alimentaire de 72 % et 23 %, 
respectivement. 

Le secteur agricole est passé de 6,9 % en 2019/20 à 7,6 % en 2021/22. Au cours de la 
même période, les États membres de la SADC ont assuré l’accès de leurs produits 
agricoles aux marchés régionaux et internationaux, contribuant non seulement à la 
sécurité alimentaire et nutritionnelle, mais également à la croissance économique et à la 
réduction de la pauvreté dans notre région.  

Pour terminer, je tiens à exprimer notre gratitude au Président de la SADC, S. E. Félix 
Antoine Tshisekedi Tshilombo, pour sa direction et ses conseils exemplaires au cours 
de l’année écoulée. Son leadership a joué un rôle déterminant dans la réalisation des 
progrès enregistrés par la SADC.  
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De même, je tiens à remercier le Président de l’Organe de coopération en matière de 
politique, défense et sécurité de la SADC, S. E. le Président Hage G. Geingob, pour le 
leadership et les conseils exceptionnels fournis dans la mise en œuvre du travail toujours 
dynamique et complexe de l’Organe de la SADC au cours de l’année. 

Je voudrais également remercier les secrétaires exécutifs adjoints et tout le personnel du 
Secrétariat pour leur appui et leur travail acharné qui m’ont permis de m’acquitter de mes 
fonctions et d’accomplir le mandat du Secrétariat au cours de l’année. 

J’exprime également ma gratitude à S. E. l’Ambassadeur Téte António, ministre des 
Relations extérieures de la République d’Angola et Président du Conseil des 
ministres de la SADC pour la coopération et le dévouement qui ont permis de préparer 
et de tenir avec succès ce Sommet et tous les événements précédents. Nous avons 
travaillé ensemble en équipe et avons été en mesure de mener à bien le Sommet malgré 
de nombreuses responsabilités tout aussi exigeantes. 

À ce stade, permettez-moi de souhaiter la bienvenue au nouveau Président de la SADC, 
S. E. M. João Manuel Gonçalves Lourenço, Président de la République d’Angola. 
Votre Excellence, je vous assure de mon engagement personnel et de l’engagement du 
Secrétariat à fournir un service professionnel pendant votre mandat de Président de la 
SADC. Je me réjouis de votre leadership et de votre appui pour changer de cap et faire 
avancer le programme de cette communauté de nations. 

Je vous remercie de votre attention. 

Merci beaucoup !  Muito obrigado !  Asanteni sana !  

 


